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Colloque organisé

à l’Université Paris Descartes

le 8 décembre 2009

par

Laurence Brunet (Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne)
Christine Noiville (CNRS / Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne)
Centre de recherche « Droit, sciences et techniques » 

UMR de droit comparé de Paris (UMR 8103)

Dans le cadre de l’axe thématique « Science, Normes, Société »  réunissant les Universités 

Paris 1 Panthéon-Sorbonne, Paris Descartes, Paris Diderot.


Le questionnement bat son plein à la veille de la révision de la loi de bioéthique : faut-il permettre, plus largement qu’aujourd’hui, la recherche sur l’embryon et les cellules souches embryonnaires ? Est-il souhaitable de passer du régime actuel de dérogation à un régime d’autorisation ? Les découvertes récentes d’autres cellules souches offrent-elles des ressources alternatives qui pourraient dispenser d’utiliser des embryons humains pour la recherche ? Autant de questions, autant d’opinions, souvent divergentes, parmi les scientifiques. Les interrogations sociales et éthiques suscitées par ces nouvelles technologies n’en sont que plus vives.


C’est pourquoi il faut mettre en présence et en confrontation les différentes positions, selon une méthode procédurale dont les juristes ont maintes fois éprouvé les mérites : rendre compte des faits, définir les attentes, circonscrire les enjeux et envisager les différentes solutions.

Première Demi-journée

Cellules souches adultes, cellules souches embryonnaires : 

nécessité et limites de la comparaison

8h30-9h
    Accueil
9h    

Introduction par L. Brunet (Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne) et Ch. Noiville (CNRS / 


Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne)
9h15

1ère table ronde – Cellules souches adultes : acquis, perspectives et obstacles
· Modérateur : J. Weitzman (CNRS / Université Paris-Diderot)

· Intervenants :

· N. Le Douarin (Collège de France)

· M. Martin (CEA Evry)

· P. Charbord (INSERM / Hôpital de Bicêtre)

10h

2ème table ronde – Cellules souches embryonnaires : acquis, perspectives et obstacles
· Modérateur : J. Weitzman (CNRS / Université Paris-Diderot)

· Intervenants :

· Ph. Ménasché (Hôpital européen G. Pompidou)

· J. De Vos (INSERM / CHU de Montpellier)

10h30

3ème table ronde – Cellules souches induites à la pluripotence (induced pluripotent stem cells) : 




       alternative prometteuse ?
· Modérateur : J. Weitzman (CNRS / Université Paris-Diderot)

· Intervenants :

· A.-L. Bennaceur-Griscelli (INSERM / CHU Paul Brousse)

· M. Puceat (INSERM / I-Stem)

11h 

Débat général
Pause

11h45

4ème table ronde – Comparaison et mérites respectifs
· Modérateur : J.-C. Ameisen (INSERM / Université Paris-Diderot)

· Intervenants :

· L. Coulombel (INSERM)

· C. Pinset (Celogos)

· J.-P. Renard (INRA / CNRS / ENVA)

· N. Forraz (Cryo-Save France / CTI Lyon)

12h30

Débat général
13h  

Conclusion par J. Weitzman (CNRS / Université Paris-Diderot) : Identification des points d’accord et 


des divergences
13h15-14h30    Déjeuner / buffet
Deuxième Demi-journée 

Contexte politique et enjeux juridiques

14h30

 Introduction par C. Labrusse-Riou (Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne)
14h45

1ère table ronde – Concurrence des législations
· Modérateur : F. Dreifuss-Netter (Cour de cassation)

· Intervenants :

· D.-M. Morgan (School of law, University of Sheffield)

· Dr K. Nitschmann (Saarbrücken)
15h15

2ème table ronde – Quel encadrement ?
· Modérateur : L. Brunet (Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne)

· Intervenants :

· D. Thouvenin (Ecole des hautes études en santé publique)

· A. Fagot-Largeault (Collège de France)

15h45

Débat général
Pause

16h20

3ème table ronde – Selon quelles modalités exactes ?
· Modérateur : F. Bellivier (Paris Ouest Nanterre La Défense)

· Intervenants :

· Ph. Ménasché (Hôpital européen G. Pompidou)

· M. Peschanski (INSERM / E-Stem)

· M. Puceat (INSERM / I-Stem)

· Ch. Hervé (Laboratoire d’éthique médicale de l’Université Paris Descartes)
16h50

Débat général
17h30

Synthèse – C. Pelluchon (Université de Poitiers) et J.-C. Ameisen (INSERM / Université Paris-


Diderot)
Lieu du colloque

Université Paris Descartes

12, rue de l’Ecole de Médecine

75006 Paris

Salle du Conseil, 1er étage

Métro : lignes 4, 10 (station Odéon)

Bus : lignes 63, 86, 87, 96 (arrêt Saint Germain-Odéon), 21, 27, 38, 85 (arrêt Les Ecoles)
Entrée libre
Comité scientifique 

Laurence Brunet (Université Paris 1 Panthéon Sorbonne)

Catherine Labrusse-Riou (Université Paris 1 Panthéon Sorbonne)

Christine Noiville (CNRS / Université Paris 1 Panthéon Sorbonne)

Bernard Reber (Université Paris Descartes)

Avec l’assistance de Mathilde Gérot

Contact

laurence.brunet@free.fr
mathilde.gerot@gmail.com 

Colloque financé dans le cadre d’un axe thématique « Science, normes et société » réunissant les Universités:

· Paris 1 Panthéon-Sorbonne

· Paris 5 Descartes

· Paris 7 Diderot

